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LE CONSEIL COMMUNAL,
Délibérant en séance publique;
Sur proposition de Monsieur le Directeur financier;
Vu l’article 9 du R.G.C.C. (règlement général de la comptabilité communale) stipulantque le conseil communal peut inscrire des crédits en vue de les affecter au fonds deréserve extraordinaire :
Attendu que les soldes d’emprunts suivants peuvent y être transférés;

1) 83501/72360 Projet 2015/28 Frais ét. et création d’une maison del’enfance à Ville-Pommeroeul 66.300,00 €
2) 76401/72360 Projet 2010/22 Frais ét. et travaux pr tx 3ème phaseCOP 555.110,88 €
3) 79002/72460 Projet 2022/42 Travaux de rénovation de l’églised’Harchies 6.370,67 €

Vu le code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation;
DECIDE ……………………….. :
Article 1 : de transférer les montants repris ci-dessus soit un total de 627.781,55 € sur fondsde réserve extraordinaire du budget 2026.Article 2 : d’envoyer cette décision à Monsieur le Directeur financier.
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PAR LE CONSEIL :
La Directrice générale, Le Bourgmestre,

Véronique BILOUET Roger VANDERSTRAETEN


	DECIDE ……………………….. :



